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Convention du Partenariat  entre :  
 
 

la ville de Pont-à- Mousson  représentée par Mr Henry LEMOINE, 
maire de Pont-à-Mousson 

 
 

et 
 
 
la Ligue de  Lorraine du Karaté – Do et Disciplines  Associées  représentée 
 par Mr Marc STANISIERE, président de la ligue,  
en présence de Mr Jean Luc HAAS et de Mr Alain SCHNEGG 
respectivement président et directeur technique du K.C. P- à - M. 
 
 
 
Rappel des signatures : 
 

·  1997 / 1998 1er   signature le  04 / 04 / 1997   
·  1998 / 1999 2ème              //  01 / 07 / 1998  
·  1999 / 2000 3ème              //  02 / 07 / 1999 
·  2000 / 2001 4ème    //  06 / 07 / 2000 
·  2001 / 2002 5ème   //  04 / 07 / 2001  
·  2002 / 2003 6ème   //  16 / 09 / 2002  
·  2003 / 2004 7ème   //  03 / 07 / 2003 
·  2004 / 2005 8ème    //  16 / 07 / 2004   
·  2005 / 2006 9ème    //  07 / 07 / 2005 
·  2006 / 2007 10ème    //  12 / 07 / 2006 
·  2007 / 2008 11ème    //  20 / 07 / 2007 
·  2008 / 2009 12ème    //  18 / 07 / 2008 
·  2009 / 2010 13ème    //  09 / 07 / 2009 
·  2010 / 2011 14ème    //  08 / 07 / 2010 

 
 
 
But :   
 
L’organisation de toutes les manifestations de la L igue de Lorraine du Karaté – Do au 
Centre des Sports Bernard GUY -  2, Avenue Guynemer  - 54700 - Pont-à-Mousson 
 
 
 
 

A. Convention du partenariat  
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Ce sont, l’ensemble des licenciés du club, aidé par quelques parents ainsi que quelques 
amis sur lesquels nous pouvons compter et moi-même qui gérons la Convention du 
Partenariat débutée en 1997 
 
 
 
Cette convention comprend l’organisation de : 
 

·  Championnats et Coupes de Lorraine, 
·  Inter-Régions, 
·  Passages de Grades Régional et Interrégional, 
·  Formation de l’Ecole des Cadres, 
·  Entrainement Régional de l’Elite des Equipes de la  

Lorraine en Kata et en Kumité, 
·  Stages Enfants. Stages préparation aux grades, 
·  Stages recyclage des jurys de l’examen des grades, 
·  Stages d’Arbitrages,  
·  Stages avec la venue d’Expert Fédéraux, 
·  Assemblées Générales, Réunions,  
·  Etc.… 

 
 
 
La position géographique de Pont-à-Mousson située au centre de la Lorraine, la proximité 
de l’autoroute,  des voies ferrées et de l’aéroport, ainsi que l’infrastructure du centre des 
sports sont des atouts qui favorisent la reconduction du partenariat qui est renouvelable 
tous les ans.  
 
 
 
Je tiens à préciser que l’organisation des compétitions me tient particulièrement à cœur.et 
qu’avec mon équipe nous arrivons à 6 heures du matin à la salle des sports afin que tout 
soit prêt pour l’arrivée des premiers compétiteurs.  
 
 
 
Tout ceci nous a permis de mieux nous connaître, de devenir solidaires les uns envers les 
autres. Ces journées passées ensembles nous ont rapproché, et aujourd’hui le Karaté – Do  
club de Pont-à-Mousson  est une grande famille. 
 
 
 
 
 

B. Introduction  
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a. L’élaboration du calendrier  
 
La première étape pour permettre le fonctionnement du partenariat est de fixer les dates 
des compétitions et autres événements concernant la Ligue de Lorraine.  
 
Avant toute chose, il faut attendre la parution du calendrier National de la F.F.K. D.A afin de 
concilier les compétitions de Ligue. 
 
Pour ce faire nous proposons, Pierre BICHARD BREAUD cadre et moi-même Alain 
SCHNEGG directeur sportif, plusieurs essais à la Ligue de Lorraine. C’est assez délicat, 
puisqu’il nous faut insérer par rapport au calendrier National et par ordre de priorité, les 
championnats de Lorraine, les journées de formation de l’école des cadres, les différents 
stages : enfants, arbitrage, d’experts fédéraux, etc.… 
 
Une fois ces différentes manifestations figées, nous contactons les départements pour 
greffer dans le calendrier, les championnats de Meurthe et Moselle (54), de Meuse (55), de 
Moselle (57), et des Vosges (88).  
 
Puis, il reste à  déterminer qui organise ces championnats dans chaque département. 
Les dates de chaque compétition à organiser étant fixées, la préparation des manifestations 
peut  enfin réellement commencer.  
    
 

b. La réservation de salle hors planning  
 
Tout d’abord nous devons rédiger une demande de réservation de salle hors planning au 
service des sports de la mairie. Il convient de remplir une feuille de demande par 
compétition (manifestation). 
 
La réservation à prévoir n’est pas la même selon que la manifestation envisagée est un 
championnat ou un stage.  
 
En effet, pour un stage il suffit de réserver la salle ou il aura lieu. Il s’agira donc d’une des 
deux salles de compétition qui sont suffisamment vaste pour permettre d’accueillir un grand 
nombre de personnes. 
 
Tandis que pour une compétition, il convient de réserver plusieurs salles afin de prendre en 
compte tous les aspects de l’organisation. Il faut donc non seulement réserver la salle de 
compétition mais également la salle de combat pour y effectuer les contrôles, le hall 
d’honneur dans lequel nous placerons une buvette (avec autorisation), la cafétéria et la salle 
de conférence pour le repas des arbitres, juges, officiels, et le club organisateur.  
 
Les créneaux horaires sont très importants, il s’avère nécessaire de prendre une marge afin 
que la manifestation se déroule dans les meilleures conditions possibles. En effet, il serait 
inacceptable de devoir arrêter un championnat non terminé  parce que la salle n’a pas été 
réservée suffisamment longtemps. 
 

C. Section 1 �  Avant la compétition  
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Ainsi, pour un stage se déroulant de 9h à 12 h, nous réservons la salle de 8 h à 13h. 
 
Par contre, pour un championnat, il apparait opportun de réserver les différentes salles de 6 
h à 20 h afin de pallier à tout débordement par rapport au programme initial. 
 
Les demandes une fois remplies sont soumises au directeur des sports pour accord, qui 
nous les retourne dûment signées. Il semble néanmoins judicieux de garder un double de la 
feuille avant de la soumettre au directeur des sports. 
 
Si accord, nous pouvons passer à l’étape suivante. Dans le cas contraire, il convient de 
trouver une autre date, et donc de modifier une nouvelle fois le calendrier précédemment 
élaboré.   
 
 

c. La demande d’assistance technique  
 
Ensuite, nous devons faire une autre demande à la mairie appelée demande d’assistance 
technique. Elle s’avère nécessaire uniquement dans le cadre de l’organisation d’un 
championnat de Lorraine, et non dans le cadre d’un stage. Elle consiste en la livraison de 
chaises, de tables et de barrières de sécurités stockées au centre des sports mais 
appartenant à la mairie. 
 
Ainsi pour chaque compétition de la ligue de Lorraine organisée à Pont-à-Mousson, nous 
demandons 90 chaises, 35 tables et 40 barrières de protection. Il convient également de 
préciser sur cette demande que nous utiliserons le micro, la sono, le podium, les 600 m2 de 
tatamis, les tapis bruns (protection des tatamis) et les chaises se trouvant au centre des 
sports. 
La préparation de la salle commençant très tôt le jour de la compétition, tout le matériel doit 
être livré la veille. 
 
Cette prestation a normalement un cout, mais grâce à la signature du partenariat entre la 
ligue et la mairie, l’assistance technique n’entraine aucun frais. 
 
 

d. La Croix Rouge  
 
Pour toutes compétitions de karaté, il est nécessaire de recourir à une assistance médicale. 
En effet, une compétition ne pourrait se dérouler sans la présence de secouristes 
professionnels prêts à intervenir en cas de problèmes. 
Aussi pour chaque manifestation, charge est de nous assurer la présence de la Croix 
Rouge, voire  de la Protection Civile. 
 

     
 



 

                                                              7/21                                                       A. Schnegg 

Pour cela, nous devons les contacter par courrier dans lequel sera joint le calendrier de la 
ligue et en précisant quelles sont  les manifestations qui nécessiteront leur présence.                                                                                                                      
 
En retour, nous recevons une demande de dispositif prévisionnel de secours avec tampon 
signature.   
 
A nous de remplir ce questionnaire détaillant les caractéristiques de la compétition, en 
précisant notamment  si les compétiteurs sont des professionnels ou des amateurs, ainsi 
que leurs effectifs et celui du public prévu.  
 
La Croix Rouge renvoie un double en validant ou non la demande. 
 
En ce qui concerne les compétitions de la ligue de Lorraine, les frais découlant de la 
prestation de la Croix rouge sont directement à la charge de celle-ci.  
 
De plus, charge à la ligue de Lorraine de convoquer un de ses médecins de la commission 
médicale qui devra être présent tout au long de la compétition afin de faire les éventuelles 
interventions qui s’avéreront nécessaires au cours des combats.  
 
 

e. Les personnes devant être présentes à la manifes tation  
 
Pour qu’une compétition se déroule correctement, diverses personnes doivent s’investir. 
 
Tout d’abord, il  faut une équipe de bénévoles prévenue à l’avance pour préparer la salle le 
jour « J » et veiller à ce que tout se passe sans incident. Il faut aussi limiter les autorisations 
d’accès afin d’éviter d’avoir un nombre de personnes trop important aux bords des tatamis. 
Il est bien sur important de savoir qui viendra le jour de la compétition pour ne pas être en 
manque de personnel.  
 
Ensuite, pour tout ce qui concerne les championnats de Lorraine, les chefs de la Ligue de 
Lorraine doivent être présents et donner leurs directives. Il s’agit notamment du Président 
de la Ligue : M. Marc STANISIERE, du directeur technique : M. Claude MAZZOLENI et du 
directeur sportif : M. Alain SCHNEGG. 
  
Un médecin de la commission médicale comme mentionné précédemment doit 
obligatoirement être présent pour toutes compétitions KUMITE. En ce qui concerne les 
compétitions KATA, sa présence n’est pas obligatoire. 
  
Une compétition ne peut naturellement pas avoir lieu sans la présence d’arbitres en nombre 
suffisants. Les arbitres sont gérés par le responsable régional de la commission d’arbitrage : 
M. Florent GONCALVES qui se charge de les convoquer et d’organiser les stages 
d’arbitrages pour prendre connaissance des nouveaux règlements.  
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Enfin, pour la promotion du karaté il est nécessaire de soigner le coté médiatique et de ne 
pas oublier les élus. Donc il est opportun d’inviter la presse écrite : L’Est Républicain et le 
Républicain Lorrain ainsi que les chaines de télévision locales telles que PAM TY ou encore 
France 3 qui quelque fois font le déplacement. Concernant les élus locaux, il convient 
d’inviter M Henry LEMOINE, maire de Pont-à-Mousson, qui selon son emploi du temps sera 
présent ou déléguera son adjoint ou l’adjoint au sport. Ces officiels pourront notamment 
intervenir lors de la remise des récompenses aux sportifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les invitations de la presse et des politiques sont données par M. Jean Luc HAAS, 
président du club de Pont-à-Mousson. 
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f. Les achats à prévoir  
 
L’installation d’une buvette et la mise en place de repas pour les arbitres à midi nécessitent 
de prévoir un certain nombre d’achats. 
 

Aucune inscription de ligue ne se 
fait sur place et les responsables 
de club doivent donc inscrire à 
l’avance leurs compétiteurs. Ainsi 
le nombre exact de compétiteurs 
est connu à l’avance et selon 
leurs âges, nous pouvons faire 
une estimation du nombre de 
spectateurs. En effet, il est aisé 
de comprendre que plus les 
compétiteurs sont jeunes, plus il y 
aura de monde, car ils se 
déplacent en famille 
contrairement aux adultes qui se 
déplacent souvent seuls parfois 
entourés des autres compétiteurs 
de leur club et de leur entraineur.  

 

 
 

 
Il est important de prévoir au plus juste le nombre des personnes présent à la compétition 
pour faire une estimation correcte des achats nécessaires à la buvette.  
 
Ces achats se font dans différents magasins pour trouver les produits au meilleur prix. Pour 
ce faire, nous les répartissons entre les enseignes suivantes : Aldi, Inter Marché, Metro 
etc.… ce dernier magasin réservé aux professionnels et commerçants nécessite une carte 
spéciale dont Alain SCHNEGG est détenteur. Pour tout ce qui concerne les boissons nous 
passons commande auprès du distributeur DIMOFF. 
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Pour tout ce qui concerne le pain 
pour faire les sandwichs et les 
croissants (environ soixante) 
nous utilisons la boulangerie 
LAGODA, le nombre varie entre 
100 et 160 baguettes selon la 
manifestation. La livraison devant 
se faire impérativement pour six 
heures du matin afin que tout soit 
prêt pour l’arrivée des premiers 
compétiteurs.   

 

 
 
 
La liste des courses pour la buvette est donc la suivante  

·  Boissons : jus d’orange, coca cola,  eau, café, thé, chocolat, et bières (la vente 
d’alcool est subordonnée à une autorisation ainsi que la mise en place d’une 
buvette. Ces demandes sont faites à la mairie de Pont-à-Mousson). 

·  Sandwichs : baguettes longues de pain, beurre, jambon, pâté, fromage (brie) 
·  Friandises : mars, snickers, twix, parts de gâteaux, croissants, sucettes.  
·  Matériels : gobelets, serviettes en papiers, assiettes en plastiques, essuie-tout, sacs 

poubelles, filtres à café. 
 
Bien sur, nous devons aussi prévoir les achats pour les repas des arbitres. A noter que la 
facture des achats de la buvette est payée par le club de Pont-à-Mousson alors que celle 
des repas des arbitres est payée par la ligue de Lorraine. 
 
Les repas des arbitres sont servis à la cafétéria. La commande est passée au traiteur 
BRICE : entrée, plat et dessert. Le club y rajoute la boisson, le fromage et le café. C’est 
pourquoi le repas coutant au départ 8, € est facturé 11, € a la ligue. 
 
A cela nous prévoyons divers apéritifs, avec et sans alcool ainsi que des gâteaux apéritifs. 
Du brie et du munster pour les fromages. 
 
Pour chaque manifestation, il ne faut pas oublier les assiettes en plastique, les gobelets, les 
serviettes.et bien sur les couverts en nombre suffisant, les cafetières, une bouilloire, les 
thermos. 
Des réfrigérateurs, à la buvette et à la cafétéria doivent être facile d’accès et permettre une 
capacité suffisante. 
 
 

g. A prévoir également  
 
Différentes feuilles sont à prévoir : 

·  Les factures pour la buvette    
·  Les fiches indiquant le prix des consommations de la buvette 
·  Le prix des entrées 
·  L’indication du contrôle et de la pesée 
·  L’interdiction d’accès aux salles 

 
Très important, une semaine avant la manifestation nous devons vérifier que tout est correct 
avec la personne qui gère les réservations de salle 
 
Enfin, faire la demande des clés du centre des sports pour la veille de la compétition, 
personne n’étant sur place à six heures du matin. Et surtout ne pas oublier d’aller les 
chercher.  
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a. Une  équipe de bénévoles  
 
Le jour de la compétition, l’équipe de bénévoles doit arriver à 6 h du matin au centre des 
sports de Pont-à-Mousson. Cette équipe doit être constituée au moins de 10 personnes 
pour que tout puisse être installé avant l’arrivée du public. 
 
Il est également important que les personnes constituant cette équipe ne viennent pas 
uniquement le matin pour installer mais reste toute la journée, car il y a différentes taches à 
assurer tout au long de la manifestation, notamment le service d’ordre et la restauration à 
midi. 
 
L’équipe du K.C. P – à – M opérant depuis maintenant plus de 14 ans est une équipe rodée. 
Chacun sait ce qu’il doit faire et répond toujours présent pour aider à l’organisation d’une 
compétition. Des roulements se font parfois dans la journée entre les gens qui travaillent. 
 
Nous sommes une équipe soudée et efficace. 
 
  

b. Le déchargement  

 
 

Le reste de l’équipe arrivant à la même heure, le 
déchargement de tout le matériel (ici uniquement pour 
la buvette et la cafétéria) peut commencer 
immédiatement. Afin de faciliter les manutentions, tout 
est rangé dans de grands cartons. Tout est regroupé 
dans le hall et nous répartissons ce qui va à la buvette 
et ce qui va a la cafétéria.  
 

En effectif normal, ce déchargement ne prend pas plus d’un quart d’heure, et ensuite nous 
nous répartissons le travail. 

 
c. La division en deux équipes  

 
Deux équipes sont formées, la première s’occupant de la salle de compétition et la seconde 
s’occupant de la mise en place de la buvette. L’équipe chargée de la salle de compétition 
étant la plus importante. Mais dés que la première équipe termine la mise en place les 
tatamis elle vient aider la seconde à l’élaboration des sandwichs. En effet, la mise en place 
des tatamis prend moins de temps que la préparation des sandwichs. 

D. Section 2 �  Le jour de la compétition  
 

Tout ce dont nous avons besoin tout le long de la 
journée est transportée sur une remorque. Cette 
dernière est chargée dans la mesure du possible la 
veille par Alain SCHNEGG, et le matin même de la 
compétition, Patrice LISCIATI ou Jean Luc 
DONNEN (étant les seuls à avoir une attache 
caravane) passent prendre la remorque et l’amène 
pour 6 heures au centre des sports. 
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d. L’équipe s’occupant de la salle de compétitions  
 
L’équipe s’occupant de la salle de compétition a diverses taches à remplir. La salle de 
compétition étant vide, elle a une heure environ pour la transformer en un immense dojo 
équipé de tout le matériel nécessaire à la compétition 
 

 
Ainsi la première étape consiste à la mise en place des tatamis qui sont stockés et rangés 
par couleur sur des chariots dans un local de la salle de compétitions.  

 

 
 

Nous pouvons envisager différentes dispositions selon la compétition  et selon le besoin en 
aires de combat (six ou moins). 
 
Pour ce qui est des stages une disposition particulière est adoptée, mais la plupart des cas, 
nous installons la totalité des 600 m² de tatamis, 
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Une fois installés, la seconde étape consiste à la mise en place de tables et de chaises. Ces 
tables et chaises ont été livrées par la Mairie la veille dans le hall du centre des sports suite 
à notre demande d’aide technique.  
 

    
 
Il convient de mettre une table par aire de combat pour les arbitres, deux pour le médecin et 
cinq à six tables pour former la table centrale, plus toutes les chaises correspondantes. Il 
faut également installées les chaises sur les tatamis pour les arbitres de chaises. Leur 
configuration dépendant de la nature de la compétition : Kata ou Kumité.  
 
Afin de protéger les tatamis, sous chaque chaise est placé un tapis noir. 
 
Au niveau de la table centrale est installée la sono. Dans la mesure du possible tous les 
câbles sont passés sous les tatamis, mais dans le cas contraire, comme par exemple les 
câbles se situant entre les tatamis et les prises, ces derniers sont recouverts de tapis noir 
par mesures de sécurité. Ceci afin d’éviter qu’une des nombreuses personnes susceptibles 
de passer autour des aires de combat  se prennent les pieds dans un câble et se blesse. 
 
S’il s’agit d’une compétition Kumité, les compteurs électroniques sont installés à chaque 
table d’arbitrage. Et comme la sono, tous les câbles apparents doivent être recouverts. 
 
L’étape suivante consiste à sécuriser un périmètre autour des aires de compétition et pour 
cela des barrières sont installées pour en bloquer l’accès.  
 
La dernière étape pour que la salle soit prête consiste à la mise en place du matériel 
spécifique à la compétition qui va se dérouler. Nous avons parlé précédemment des 
compteurs électroniques mais nous avons aussi les drapeaux, les casques, les plastrons, 
les cibles et selon la compétition préparée, le matériel nécessaire est disposé sur les 
différents tatamis. 
  

   
 
Voici donc la salle de compétition prête, et cette équipe ayant accompli sa tache, elle va 
naturellement aider celle de la buvette notamment pour l’élaboration des sandwichs. 

e. L’équipe s’occupant de la buvette  
 
L’équipe de la buvette range d’abord tous les cartons derrière le comptoir et tout est installé 
pour que la buvette soit fonctionnelle. Les cafetières sont disposées sur une table située 
derrière la personne qui sert, et les gâteaux, les sucreries, les sandwichs, les boissons ont 
tous une place prévue. Il convient aussi de vérifier la bonne marche du réfrigérateur avant 
de commencer son remplissage. 
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Des tables et des chaises sont disposées devant la buvette : dans un premier temps elles 
serviront d’abord à la préparation des sandwichs, puis au cours de la journée les gens y 
pourront s’installer tranquillement pour boire et manger. Neuf grandes tables sont donc 
installées sur trois rangées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

f. La mise en place du personnel  
 
La salle de compétition étant prête, la buvette opérationnelle et les gens commençant à 
arriver, il reste à procéder à la mise en place du personnel.  
 
Les bénévoles sont repartis en divers postes stratégiques, comme les entrées, la buvette, la 
cafétéria. De plus, un service de sécurité doit être placé dans la salle, aux portes d’entées, 
issues de secours et vestiaires, tout en s’assurant qu’elle n’est accessible qu’aux officiels, 
arbitres et compétiteurs.  

Pour les entrées, un tampon du club et des talons à souches 
sont à prévoir. Elles monopolisent à elles seules trois 
personnes. Deux placés à la table pour la vente de tickets et la 
troisième se situant a la porte pour vérification des tickets. 
 
Le prix de l’entrée fixé à cinq euros est destiné à la ligue. Cela 
lui permet de financer le médecin, les arbitres (frais 
kilométriques), la croix rouge, les récompenses… Cependant 
la recette n’étant point suffisante, la Ligue doit 
malheureusement apporter une part pour rétablir les comptes.  

Deux ou trois personnes se chargent de la mise en place de la cafétéria. C’est-à-dire 
disposer correctement les tables, les chaises et dresser le couvert pour 70 personnes. Ces 
mêmes personnes se chargeront du service.  
 
Tous les bénévoles portent un badge du club (KARATE-DO CLUB PONT-A-MOUSSON) 
afin d’être identifiable comme faisant partie de l’encadrement de la manifestation. 

La préparation des 
sandwichs 
Une vingtaine de 
baguettes devront être 
réservées pour la 
cafeteria, celles restantes 
seront pour les sandwichs 
de la buvette reparties 
50% sandwichs au 
jambon, 25% au pâté et 
25% au fromage en 
comptant trois sandwichs 
pour une baguette 
 
La préparation du café. 
Ce breuvage étant la 
première chose 
demandée dés arrivée de 
la plupart des personnes, 
il est préparé en même 
temps que les sandwichs 
en quantité suffisante 
pour ne pas être débordé 
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g. Le déroulement de la compétition  
 
Durant la compétition des rotations s’effectuent entre la buvette, les entrées, la cafétéria et 
les portes d’accès à la salle de compétition.   
 
A midi, dès l’arrivée du traiteur, toute personne pouvant se rendre disponible aide à monter 
les plats à la cafétéria.  
 
Ensuite l’équipe cafétéria commence le service des repas aux arbitres. Les bénévoles 
mangent à tour de rôle afin de ne pas interrompre la présence aux endroits stratégiques : 
les entrées, la buvette et la porte donnant accès à la salle de compétition.  

 

  
 

Dés que la phase restauration est finie, l’opération cafétéria propre est engagée. Bien sur, 
tout débarrasser, tout nettoyer, ranger les tables et les chaises à leur place et faire la 
vaisselle. Mais aussi tout restocker dans les cartons pour charger dans la remorque à la fin 
de la journée.  
 

      
 
En général une fois quinze heures, les entrées ne sont plus payantes et cela nous rend trois 
personnes supplémentaires de disponible.     
 
Ne pas oublier de changer régulièrement les poubelles du hall et des gradins durant la 
compétition afin d’éviter leur débordement. Bien sur pour respecter la propreté des lieux 
mais aussi pour l’image que nous devons transmettre   
Nous prévoyons à plusieurs reprises pendant la manifestation d’organiser le tour des tables 
pour proposer café et eau aux arbitres.  
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h. La désinstallation des équipements  
 
  

 
 
 
 
Une fois l’aire de compétition totalement débarrassée, nous devons nettoyer les vestiaires 
et les gradins, opération consistant à vider toutes les poubelles, ramasser les papiers. Les 
lieux doivent retrouver leur état d’avant manifestation.  

 
 

Enfin nous fermons 
la buvette. Les 
personnes se 
trouvant derrière le 
bar remettent tout 
dans les cartons 
pendant que 
d’autres chargent 
la remorque. Les 
cartons se trouvant 
à la cafétéria sont 
également placés 
dans la remorque. 
Les tables et les 
chaises placées 
devant la buvette 
sont rangées.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dés la fin de la 
compétition l’opération 
rangement est 
déclenchée, c’est-à-dire 
l’opération inverse à 
celle du matin. 
Cependant la buvette 
reste toujours en activité 
jusqu’au départ de tout 
public et/ou compétiteur 
Donc tout le monde 
s’active pour ranger les 
tatamis, les barrières, 
les tables et les chaises. 
Tous les matériels sont 
ensuite manutentionnés 
et stockés dans leurs 
endroits respectifs, 
c’est-à-dire ceux dans 
lesquels nous les avons 
pris le matin.  
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a. L’état des lieux  
 
Un état des lieux est réalisé avec le concierge avant et après la compétition.  
 
Le club de PONT – A – MOUSSON (K. C.  P – A – M)  étant responsable de la propreté des 
lieux et des dégradations qui peuvent être faite lors d’une manifestation, a pris une 
assurance en plus de la licence. 
 
 

b. Faire l’inventaire  
 
Deux inventaires sont à faire au lendemain de la compétition. 
 
L’inventaire du matériel de la ligue de Lorraine pour lequel nous en vérifions le quantitatif et 
l’état.  
 
L’inventaire des courses pour lequel nous vérifions ce qu’il reste et si elles peuvent 
éventuellement servir a une autre manifestation. Les compétitions de ligue étant souvent 
proches les unes des autres.  
 
 

c. Faire les bilans  
 
Au départ deux bilans sont aussi à faire. 
 
Ils correspondent aux deux fonds de caisse. En effet, nous devons prévoir un fond de 
caisse pour les entrées et un autre pour la buvette. En fait, ils représentent à eux deux une 
somme d’environ 500 € en pièce de 1€  2€  5€  10€. Le montant pour chaque caisse étant 
de 250 €. 
 
Donc pour les entrées comme pour la buvette, les recettes sont calculées en tenant compte 
du fond de caisse initial. 
 
Les entrées sont pour la ligue.  
 
Les recettes de la buvette sont virées sur le compte du club  (K. C.   P – A – M). 
 
Ensuite, reste à établir le bilan de la manifestation afin de savoir si l’opération est en 
situation de bénéfice ou de déficit.  
 
Puis nous devrons aussi rédiger un bilan définitif à la fin de l’année.  
 
Les bénéfices engendrés par le club servent à payer les grands déplacements des 
compétiteurs comme par exemple les déplacements à Paris pour ceux qualifiés pour les 
championnats de France.  
 

E. Section 3 �  Après la compétition  
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d. Envoi des résultats a la presse  

 
Les résultats de la compétition sont communiqués à l’Est Républicain et au Républicain 
Lorrain.  
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A Pont à-Mousson, le 
 

Signature 


